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Introduction



Le double visage du PLU
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Etabli ¨ lõ®chelle parcellaire (cadastre)

PLANIFICATION

REGLEMENTATION

Document juridique  de port®e g®n®rale qui sõimpose ¨ tous: on dit quõil 

est opposable  au tiers

=> Concrètement , pour quõun projet dõam®nagement ou de construction 

soit réalisable, il doit être en conformité avec le règlement du PLU

Projet  territorial  pour  les 10 à 15 ans à  venir
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La hiérarchie des normes
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Contexte législatif

CODE DE LõURBANISMENiveau 

national

SRADDET / SDAGE /PGRI

SCoT  BUCOPA

PLU 

communal

Niveau régional ou de 

bassin

Groupement 

dõEPCI

Commune de 

Béligneux



Document  stratégique  

et  prospectif,  le  PADD 

sõappuie sur une  vision  

globale  du  territoire  à 

lõhorizon  2033, soit une  

dizaine  dõann®es 

dõapplication  du  PLU, 
et  décline  une  

stratégie  de  

développement  à 

travers  la  traduction  

des  choix  retenus  par  

les élus du  territoire  

sous forme  
dõorientations 

stratégiques .

Cadre et objectifs du PADD

5
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ARTICLE L151-5 DU CODE DE LõURBANISME

« Le projet  d'aménagement  et  de  développement  durables  définit  : 

1°  Les orientations  générales  des  politiques  d'aménagement,  
d'équipement,  d'urbanisme,  de  paysage,  de  protection  des  

espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers,  et  de  préservation  ou  de  

remise  en  bon  état  des  continuités  écologiques  ; 

2°  Les orientations  générales  concernant  l'habitat,  les transports  et  
les déplacements,  les réseaux  d'énergie,  le  développement  des  

communications  numériques,  l'équipement  commercial,  le  

développement  économique  et  les loisirs, retenues  pour  l'ensemble  

de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  de  la  

commune . 

Pour la  réalisation  des objectifs  de  réduction  d'artificialisation  des  

sols mentionnés  aux  articles  L. 141-3 et  L. 141-8 (é), le projet  

d'aménagement  et  de  développement  durables  fixe des  objectifs  

chiffrés  de  modération  de  la  consommation  de  l'espace  et  de  lutte  

contre  l'étalement  urbain .

Il ne  peut  prévoir  l'ouverture  à l'urbanisation  d'espaces  naturels,  

agricoles  ou  forestiers  que  s'il est justifié,  au  moyen  d'une  étude  de  

densification  des  zones déjà  urbanisées , que  la  capacité  

d'aménager  et  de  construire  est déjà  mobilisée  dans  les espaces  

urbanisés . Pour ce  faire,  il tient  compte  de  la  capacité  à  mobiliser  

effectivement  les locaux  vacants,  les friches  et  les espaces  déjà  

urbanisés  (é) »



Le Projet  dõAm®nagement et  de  Développement  Durable  

(PADD) du  PLU de  BELIGNEUX est construit  autour  des  

orientations  suivantes

4 Orientations

1 ð ASSURER UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISÉ ET 
RAISONNÉ

2 - GARANTIR LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE

3 ð PROTEGER ET VALORISER LA RICHESSE DU PATRIMOINE 
NATUREL ET PAYSAGER

4 - FAVORISER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦LΚStructure générale du PADD
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Les outils du règlement - Le zonage
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Le code  de  lõurbanisme prévoit  4 grands  types  de  zones:

Les zones urbaines  « U » : correspondant  aux  secteurs  urbanisés  
ou  aux  secteurs  dont  les équipements  permettent  lõurbanisation.

Les zones à urbaniser  « AU » : correspondant  aux  secteurs  à  
caractère  naturel  destinés  à  être  ouverts  à  lõurbanisation.

Les zones agricoles  « A » : correspondant  aux  secteurs  à  
protéger  en  raison du  potentiel  agronomique,  biologique  ou  
économique  des terres agricoles

Les zones naturelles  « N » : correspondant  aux  secteurs  à  
protéger  en  raison de  la qualité  des sites, de  lõexistence dõune 
exploitation  forestière,  du  caractère  dõespace naturel é



DESTINATION DES CONSTRUCTIONS - USAGE DES SOLS ET NATURES DõACTIVIT£S

Article  1 ð Occupations  et  utilisations  du  sol interdites

Article  2 ð Occupations  et  utilisations  soumises  à condition

EQUIPEMENTS ET RESEAUX

Article  3 ð Desserte  par  les voies  publiques  ou  privées

Article  4 ð Desserte  par  les réseaux

Article  5 ð Infrastructure  et  réseaux  de  communication  électronique

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, PAYSAGÈRES ET ENVIRONNEMENTALES

Article  6 ð Implantation  par  rapport  aux  voies  et  emprise  publiques

Article  7 ð Implantation  par  rapport  aux  limites  séparatives

Article  8 ð Implantation  des  constructions  sur un même  tènement

Article  9 ð Emprise au  sol

Article  10 ð Hauteur  des  constructions

Article  11 ð Caractéristiques  architecturales  des  façades  et  toitures,  ainsi  que  des  clôtures

Article  12 ð Obligations  en  matière  de  performance  énergétiques  et  environnementales

Article  13 ð Surfaces  non  imperméabilisées  ð Espaces  libres  et  plantations

Article  14 ð Règles pour  les continuités  écologiques

Article  15 ð Gestion  des  eaux  pluviales  et  de  ruissellement

Article  16 ð Stationnement

Les outils du règlement - Le règlement écrit
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Les outils du règlement ð autres outils
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Les emplacements  réservés;

Les Espaces  boisés classés;

Les éléments  dõint®r°t environnemental  repérés  au  titre  de  lõarticle L151-

23;

Les éléments  dõint®r°t patrimonial  et  paysager  repérés  au  titre  de  lõarticle 

L151-19;

Changement  de  destination  en  zones Agricoles  et  Naturelles ;

Secteur  et  Taille et  de  Capacité  dõaccueil limité  en  zone  A et  Né

vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦LΚ
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Traduction règlementaire du PADD

Axe 1

  Assurer un développement 

urbain maitrisé et raisonné
 



Orientation 1
Assurer un développement urbain maitrisé et raisonné
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Les zones mixtes UA, UB et UM

Limiter  la  consommation  

dõespaces naturels  et  

agricoles  en  privilégiant  le  

développement  à lõint®rieur 

de  lõenveloppe urbaine  (« 

dents  creuses  », divisions  

parcellaires,  renouvellement  

urbain é).

Ce  sont des  zones mixtes  qui  
sont les lieux  de  
développement  pour  lõhabitat 
mais  qui  admettent  aussi les 
services,  les équipements  et  
les commerces é

Les activités  seront  plus 
encadrées .

Elles sont liées  aux  différentes  
enveloppes  urbaines  
existantes .

12



Les zones mixtes UA, UB et UM ð Le pole équipé

Répartir  le développement  entre  les trois secteurs  de  la  commune  en  fonction  de  leurs 

identités  respectives  : Béligneux  (le  village)  ; Chânes  (le  hameau)  ; La Valbonne  (le  pôle  

équipé) .
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UA: Centre  de  La Valbonne  caractérisé  par  lõalignement et  la plus grande  hauteur  des  

bâtiments  (on  admettra  jusquõ¨ R+3).

UB: Correspond  à  un tissu pavillonnaire  dominant,  donc  à  des règles  dõimplantation et  de  

hauteur  différentes .

UAz2 ð UAz3: prise en  compte  de  la zone  de  risque dõune activité



Les zones mixtes UA, UB et UM ð Le village

Répartir  le  développement  entre  les trois 

secteurs  de  la  commune  en  fonction  de  

leurs identités  respectives  : Béligneux  (le  

village)  ; Chânes  (le  hameau)  ; La 

Valbonne  (le  pôle  équipé) .

Variation  sur les zones UA et  UB pour  

prendre  en  compte  les spécificités  du  

secteur :

UAp : prise en  compte  de  la spécificité  

de  lõenjeu patrimonial  du  bourg  ancien : 

la  zone  Uap  correspond  au  village  

existant  jusquõau début  des années  

1970.

UBe: Zone UB « éloignée » correspond  à  

une  zone  pavillonnaire  dans  laquelle  les 

possibilités de  développement  en  terme  

dõactivit®s sont  moins  forte  que  pour  le 

centre  équipé  de  La Valbonne  (surface  

des commerces  limitée)
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Les zones mixtes UA, UB et UM ð Le hameau

Variation  sur les zones UA et  UB pour  

prendre  en  compte  les spécificités  du  

secteur :

UAp : Prise en  compte  de  la spécificité  

de  lõenjeu patrimonial  du  bourg  ancien : 

la  zone  Uap  correspond  au  village  

existant  jusquõau début  des années  

1970.

UBe: Zone UB « éloignée » correspond  à  

une  zone  pavillonnaire  dans  laquelle  les 

possibilités de  développement  en  terme  

dõactivit®s sont  moins  forte  que  pour  le 

centre  équipé  de  La Valbonne  (surface  

des commerces  limitée)

UBoap : Zone dõurbanisation à  lõint®rieur 

du  parc  du  château  avec  des principes  

dõam®nagements pour  préserver  

lõenjeu patrimonial .
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Répartir  le  développement  entre  les trois 

secteurs  de  la  commune  en  fonction  de  

leurs identités  respectives  : Béligneux  (le  

village)  ; Chânes  (le  hameau)  ; La 

Valbonne  (le  pôle  équipé) .



Les zones mixtes UA, UB et UM ð Le camp
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Article  R421-8

« Sont dispensés  de  toute  formalité  au  titre  du  
présent  code,  pour  des raisons de  sûreté  ou  si 
la préservation  de  leur confidentialité  est 
nécessaire  pour  la  sauvegarde  des intérêts  de  
la défense  nationale  (é)

b)  Les constructions  situées à  l'intérieur  des 
arsenaux  de  la marine,  des aérodromes  
militaires  et  des  grands  camps  figurant  sur une  
liste fixée  par  arrêté  conjoint  du  ministre  
chargé  de  l'urbanisme  et  du  ministre  de  la 
défense  ;

UMa : secteur  mixte

UMb : assimilable  à  UBe secteur  à  

dominante  dõhabitat mais éloigné  du  

centre . 



Les zones de développement AU

Limiter  la  consommation  

dõespace en  ne  prévoyant  

dõextension urbaine  que  dans  

le secteur  de  la  Valbonne  où  

lõon pourra  plus  facilement  

densifier .

Ce  sont des  zones prévues  
pour  le développement  de  
lõurbanisation à  proximité  des  
équipements  et  services  du  
centre  bourg .
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vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦LΚLe projet de diversification du logement
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Prévoir  des  logements  pour  

tous dans  un objectif  de  

mixité  sociale  et  

générationnelle



vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦LΚLe projet de diversification du logement
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Prévoir  des  logements  pour  

tous dans  un objectif  de  

mixité  sociale  et  

générationnelle

Secteur Ouest  ð 2,4 hectares

Densité  minimum : 33 lgts/ha

Au moins  50% de  logements  

collectifs

Au moins  30% de  logements  

intermédiaires



vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦LΚLe projet de densification du centre bourg
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Les chiffres  du  PADD

300 logements  nouveaux  

dans  les 15 ans à venir .

Croissance  annuelle  de  la  

population : +1,4 %

+ 800 habitants  dans  les 15 

ans à venir

Les chiffres  du  projet

300 logements  nouveaux  dõici 15 ans

 240 dans  les dents  creuses  et  divisions  parcellaires  de  lõenveloppe urbaine

 81 dans  la  zone  AU

Prévoir  des  logements  pour  

tous dans  un objectif  de  

mixité  sociale  et  

générationnelle
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Traduction règlementaire du PADD

Axe 2

  Garantir la qualité du cadre de vie

 



Axe 2
Garantir la qualité du cadre de vie
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Renforcement des équipements à La Valbonne

Préserver  et  développer  les 
équipements,  commerces  et  
services  sur La Valbonne,  centralité  
équipée .
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UE: Zone dõ®quipement pour  un gymnase

NL: Zone Naturelle  de  loisirs: parc  urbain  en  lien avec  les écoles  et  le secteur  de  

développement  pour  lõhabitat

Ns: Stationnement  gare



Renforcement des équipements à La Valbonne

Préserver  et  développer  les 
équipements,  commerces  et  
services  sur La Valbonne,  centralité  
équipée .
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ER N°7: Pour la  création  dõun 

gymnase .

La superficie  de  lõemplacement 

réservé  est dõenviron 6000 m2 

pour  la création  dõun gymnase  

couvrant  un terrain  de  hand  

ball  (40*20), vestiaires  et  une  

salle annexe é



Renforcement des équipements à La Valbonne

Préserver  et  développer  les 
équipements,  commerces  et  
services  sur La Valbonne,  centralité  
équipée .

Un parc  urbain  (NL) fait  le lien entre  
le gymnase  et  les petits  
équipements  sportifs autour  de  
lõ®coleé 
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Créer un espace de convivialité en centralité

Créer  un véritable  espace  de  
centralité  et  de  convivialité  sur La 
Valbonne .

Poursuivre  lõam®nagement et  la  
mise  en  valeur  du  secteur  gare .
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Mise en  ïuvre dõune zone  de  « projet  

dõam®nagement global » (art : 151-41) ou  

lõon peut  figer  les constructions  pour  une  

durée  maximum  de  cinq  ans les 

constructions . Ce  délai  pourrait  permettre  

ma  mie  en  ïuvre dõune ZAC.



Mettre en valeur le centre de Béligneux
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Préserver  au  niveau  du  
paysage  urbain  les identités  
respectives  des  trois secteurs  
de  la  commune : Béligneux  (le  
village)  ; Chânes  (le  hameau)  
; LaValbonne  (le  pôle  équipé) .

La zone  UAp repère  
précisément  la  partie  
ancienne  de  Béligneux



Mettre en valeur le centre de Béligneux

Préserver  au  niveau  du  paysage  urbain  les 
identités  respectives  des  trois secteurs  de  la  
commune : Béligneux  (le  village)  ; Chânes  
(le  hameau)  ; LaValbonne  (le  pôle  équipé) .

Au niveau  du  secteur  central,  sont mise en  
place  plusieurs outils pour  en  permettre  
lõ®volution et  la  mise en  valeur .

Repérage  L151-19

Emplacement  réservé
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Prendre en compte les spécificités de Chânes

Préserver  au  niveau  du  
paysage  urbain  les identités  
respectives  des  trois secteurs  
de  la  commune : Béligneux  (le  
village)  ; Chânes  (le  hameau)  
; LaValbonne  (le  pôle  équipé) .

Un Emplacement  réservé  pour  
extension  du  bâtiment  
communal  et  aire  de  
stationnement .

Un secteur  Njp  correspondant  
à  un projet  de  jardin  partagés  
sur un ancien  site de  
maraichage .

Un secteur  NL correspondant  à  
un ancien  équipement  type  
city  stade .
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Le secteur du camp de La Valbonne

NLm: zone  dõ®quipement sportifs et  de  loisirs militaires
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Déplacements doux

Favoriser  les déplacements  doux  
entre  les différents  secteurs  de  la  
commune .

Des réflexions  et  projets  mais  qui  
nõont pas  forcément  besoin  dõ°tre 
traduits  dans  le PLU:

- Le cheminement  entre  Béligneux  
et  La Valbonne .

- Le cheminement  à  créer  entre  
Chânes  et  la  Valbonne

 et  dõautres qui  sont intégrées  
autour  de  la  zone  AU
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